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1- OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

1.1- Rappel du contexte 

Dans le cadre de sa compétence relative à la gestion des biens lui appartenant et aux opérations immobilières, la 

commune de PARMILIEU, Maître d'Ouvrage, a le projet de procéder à la désaffectation d’un chemin rural situé au Sud 

de son territoire, au hameau de CHANOZ, entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 (voir Figure 

1 reportée ci-dessous). Après désaffectation, si actée suite à l’enquête publique, la commune prévoit de rétrocéder 

l’emprise du chemin rural concerné aux propriétaires riverains ; cette démarche fait également suite à la demande du 

notaire d’un vendeur propriétaire d’une maison d’habitation située sur la parcelle E367, bordant le chemin rural.  

  

Figure 1 : Localisation du chemin rural désaffecté, situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, 

E515, objet de la présente enquête publique en vue de sa désaffectation avant rétrocession de son emprise  

(Source photo aérienne avec report cadastre communal : Géoportail – IGN). 

Compte tenu du fait que ce chemin rural n’est plus utilisé, la commune a décidé de mettre en œuvre la procédure de 

l’article L 161-10 du Code rural, autorisant la vente d’un chemin rural lorsqu’il cesse d’être à l’usage du public. Après 

en avoir délibéré lors de la session ordinaire du 27 octobre 2022, le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité (13 

voix) la demande de Monsieur le Maire d’ouvrir une enquête publique, conformément aux articles R141-4 à R141-10 

du Code de la Voirie Routière, et de nommer le commissaire enquêteur.  

Selon les résultats de l’enquête publique, le Conseil Municipal prendra une deuxième délibération pour décider – ou non 

– de la désaffectation effective du chemin rural concerné : le cas échéant, la rétrocession aux propriétaires riverains de 

son emprise devra par la suite être officialisée par la mise à jour du document cadastral du hameau de CHANOZ, situé 

au Sud du territoire communal de PARMILIEU. 

Hameau de CHANOZ 
Commune de PARMILIEU 

Chemin rural désaffecté 

objet de l’enquête publique 

Nord 
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1.2 - Rappel de la réglementation et de la procédure à destination du public 

La désaffectation d'un chemin rural résulte, en principe, d'un état de fait, caractérisé notamment par la circonstance qu'il 

n'est plus utilisé comme voie de passage par le public, et qu'il ne fait plus l'objet d'actes réitérés de surveillance ou de 

voirie de la part de l'autorité communale. 

Contrairement aux voies communales qui font partie du domaine public de la commune, et qui sont donc inaliénables et 

imprescriptibles sans déclassement préalable, les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune, du 

fait de l’article L.161-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime : « Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux 

communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine 

privé de la commune. ».  

En conséquence, les chemins ruraux, bien qu'affectés à l'usage du public, sont aliénables et prescriptibles. 

Les chemins ruraux peuvent donc être cédés, notamment aux propriétaires riverains, à condition qu’ils cessent d’être 

affectés à l’usage du public et cela dans le respect des règles de procédure définies par l’article L.161-10 du Code Rural 

et de la Pêche Maritime : « Lorsqu’un chemin cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être décidée après 

enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l’article 

L.161-11 n’aient demandé à se charger de l’entretien dans les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête. Lorsque 

l’aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d’acquérir les terrains attenant à leurs 

propriétés. Si, dans le délai d’un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur 

soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour la 

vente des propriétés communales. » 

Pour pouvoir être cédé, le chemin rural doit faire objet d’une procédure de désaffection. C’est au terme de cette procédure 

que le chemin n’est plus affecté à l’usage du public. Suite à cette désaffection, la délibération du Conseil Municipal 

portant aliénation du chemin rural doit être précédée d’une enquête publique. Cette procédure est décrite aux articles R-

141-4 à R-141-9 du Code de la Voirie Routière. L’enquête publique est réalisée afin de démontrer que le chemin rural a 

bien perdu son affectation.  

Pour information, l'obligation de demander l'avis du service des domaines (France Domaine), avant de procéder à 

l'aliénation de chemins ruraux, s'applique aux communes de plus de 2000 habitants : ce n’est pas le cas ici pour la 

commune de PARMILIEU, qui compte actuellement moins de 1000 habitants (726 au dernier recensement de 2020). 

Afin de procéder à ce type d’enquête publique pour désaffectation et aliénation d’un chemin rural, le Maire désigne par 

arrêté municipal un commissaire enquêteur. Cet arrêté municipal doit également préciser l’objet de la requête, la date à 

laquelle l’enquête publique sera ouverte et la date à laquelle elle sera terminée, les heures d’ouverture de la Mairie où le 

public pourra consulter le dossier et formuler ses observations, ainsi que les dates, les heures et le lieu des permanences 

du commissaire enquêteur pour recevoir le public.  

En application des dispositions de l’article R161-26 du Code Rural et de la Pêche Maritime, «la durée de l’enquête 

publique est fixée à quinze jours. ». 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le ou les maires ayant pris l’arrêté municipal, tel que prévu à 

l’article R. 161-25 du Code Rural et de la Pêche Maritime, font procéder à la publication en caractères apparents, par 

voie d’affichage en Mairie dans la ou les commune(s) concernée(s) par l’aliénation, d’un avis au public l’informant de 

l’ouverture de l’enquête ; cet avis d’enquête publique est également publié, quinze jours au moins avant son ouverture, 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le ou les département(s) concerné(s). 

Cet arrêté est également affiché aux extrémités du ou des chemin(s) concerné(s) et sur le ou les tronçon(s) faisant l’objet 

du projet d’aliénation. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398767&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398767&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=vig
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Les observations du public sont enregistrées dans un registre d’enquête mis à disposition en Mairie, aux horaires 

d’ouverture de la Mairie et également lors des permanences du commissaire enquêteur. A la fin de l'enquête, le registre 

est clos et signé par le commissaire enquêteur.  

Après la clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur rédige d’une part un rapport dans lequel il relate le déroulement 

de l’enquête et examine les observations recueillies, et il rédige d’autre part ses conclusions motivées, en précisant si 

elles sont favorables ou non au projet d'aliénation. Le rapport du commissaire enquêteur et ses conclusions motivées, 

ainsi que le ou les registre(s) d’enquête publique, sont transmis au Maire dans un délai d’un mois après clôture de 

l’enquête publique. 

Ces documents sont tenus à la disposition du public en Mairie, et lorsque possible sur le site internet de la Commune en 

un emplacement dédié aux enquêtes publiques ou aux informations à l’attention du public, durant une année.  

Le commissaire-enquêteur désigné par le Maire dirige l'enquête publique. Il a pour mission d’informer et de consulter 

la population en vue de préparer la décision publique. Il doit notamment permettre à l’autorité ayant le pouvoir de 

décision de disposer, préalablement, de tous les éléments nécessaires à son appréciation que l’enquête peut recueillir 

auprès du public. 

Pour le cas présent, l’enquête publique se déroule sur le seul territoire de la Commune concernée, en l’occurrence la 

Commune de PARMILIEU (38390). 

Au vu des résultats de l'enquête publique, le Conseil Municipal prend une deuxième délibération décidant d'aliéner – ou 

non - le chemin rural concerné et, le cas échéant, de mettre en demeure les propriétaires riverains d'acquérir – la plupart 

du temps à l’euro symbolique - les terrains de ce chemin attenants à leur(s) propriété(s). 

1.3 - Principales références réglementaires pour la présente enquête publique 

- 1°) Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment : 

* articles L.2122-21 à L.2122-26 relatifs aux attributions exercées au nom de la commune ; 

* articles L.2241-1 à L.2241-7 relatifs aux dispositions générales pour la gestion des biens immobiliers. 

- 2°) Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment : 

* articles L.161-1, L.161-10, L.161-10-1, L.161-13 relatifs à la définition et à l'affectation des chemins ruraux ; 

* articles R. 161-25 à R. 161-27 relatifs à l'aliénation des chemins ruraux, en application du décret n° 2015-955 

du 31 juillet 2015 relatif à l'enquête publique préalable à l'aliénation des chemins ruraux. 

- 3°) Code de la Voirie Routière, et notamment : 

* articles L161-1 à L161-2 relatifs à la définition et à l'affectation des chemins ruraux ; 

* articles R-141-4 à R-141-10 relatifs à la procédure de désignation du commissaire enquêteur, à la durée de 

l’enquête publique, et aux dispositions de l'enquête publique préalable à l'aliénation des chemins ruraux. 

- 4°) Code de l'Expropriation pour Cause d'Utilité Publique, et notamment : 

* articles L. 110-2 et R. 111-2 à R. 111-4, R. 111-6 à R. 111-9, R. 112-25 à R. 112-25 relatifs aux enquêtes 

publiques qui ne sont pas préalables à une déclaration d'utilité publique mais pour lesquelles il est fait renvoi au 

code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
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2 – PRESENTATION DE LA COMMUNE ET DU CHEMIN RURAL OBJET DE L’ENQUETE 

➢ PARMILIEU : 

La commune de PARMILIEU est située sur le plateau de l’ISLE CREMIEU, à la pointe Nord du Département de l'Isère et 

à l'Est de l'Agglomération Lyonnaise. L’altitude minimale de son territoire communal est de 235m NGF, et son altitude 

maximale est de 442 m NGF. 

D’une superficie de 12,83 km2 et 726 habitants recensés en 2020 – soit une densité de population de 57 habitants/km2 - 

PARMILIEU est une commune rurale, peu à très peu dense et hors attraction des grandes villes.  

Les communes limitrophes sont VERTRIEU au Nord, PORCIEU-AMBLAGNIEU à l'Est, CHARETTE au Sud, SAINT-

BAUDILLE-DE-LA-TOUR au Sud-Ouest et LA BALME-LES-GROTTES à l'Ouest. 

Le plateau du secteur géologique de l’ISLE CREMIEU, sur lequel est implanté le bourg de PARMILIEU ainsi que ses 

divers hameaux, est constitué de calcaires formés à partir de sédiments déposés en milieu marin entre 168 et 166 millions 

d'années (Bathonien : étage stratigraphique du Jurassique moyen). Ces calcaires jurassiques, localement affectés de 

cavités d’origine karstique, sont pour partie recouverts de terrains morainiques à fluvio-glaciaires, témoignant 

notamment des divers épisodes de fonte et de retrait des glaciers lors de la dernière glaciation du Quaternaire (Würm). 

La commune de PARMILIEU conserve un patrimoine exceptionnel lié à la pierre : au siècle dernier, le village a compté 

jusqu'à 30 carrières de pierres. Actuellement seules deux carrières de pierre, avec extraction mécanique, sont encore en 

activité ; elles produisent : 

- de la pierre de taille (pierre de Villebois ou choin de Villebois = pierre calcaire de dureté élevée) ; 

- des blocs d'enrochement (utilisés par exemple pour stabiliser des terrains, ou comme digues de rivières …) ; 

- de la pierre concassée (utilisée par exemple en remblais de sous-couches routières ...). 

➢ CHEMIN RURAL OBJET DE L’ENQUETE 

Références cadastrales : 

Chemin rural (sans nom) situé dans le hameau de CHANOZ, au Sud du bourg de PARMILIEU. 

▪ Le tracé de cet ancien chemin rural, actuellement désaffecté, longe côté Ouest les parcelles E367, E368, 

E369, E370, et côté Est les parcelles E366, E514, E515. 

Surface mesurée : 532 m2 

Situation au PLU : Chemin rural bordé par les zones Ua, A et N 

Nom du propriétaire actuel : Commune de PARMILIEU 

Nom des propriétaires riverains : 

• Monsieur De VIRIEU : parcelles E366, E367, E369 

• Monsieur et Madame DUMONT : parcelle E368 

• Commune de PARMILIEU : parcelle E370  

• Madame PROST : parcelle E514 

• Monsieur BOURGEY : parcelle E515. 

Remarque de la Commune de PARMILIEU issue de la notice technique de l’enquête publique :  

✓ Ce chemin rural n’apparaissait pas sur le cadastre de 1985 ; il n’a pas été répertorié lors de l’enquête publique 

de 1985 et il n’est actuellement plus « matérialisé » sur place, mais son ancien tracé est néanmoins reporté sur 

le cadastre en vigueur actuellement (voir plus haut : Figure 1, et Notice technique reportée en Annexe 7). 
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3 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

3.1 – Historique de la procédure et désignation du commissaire enquêteur 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal du 27 octobre 2022 (voir Annexe 1) 

« DELIBERATION 2022-46-ENQUETE PUBLIQUE SUR RETROCESSION DE CHEMIN RURAL :  

-Vu le code rural, et notamment son article L161-10, 

-Vu le Décret n°76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l’enquête publique préalable à l’aliénation, à 

l’ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux et notamment son article 3, 

-Vu le code de la voirie routière, et notamment ses articles R 141-4 à R 141-10, 

-Considérant que le chemin rural situé entre les parcelles E366, 367, 368, 369, 370 et E514, E515 n’est plus utilisé par 

le public du fait que ses débouchés ont été occultés par le passage de la rue du Taillant, du sentier des Bigues et du chemin 

rural menant à Charrette, 

-Compte tenu de la désaffectation du chemin rural susvisé, il est donc dans l’intérêt de la commune de mettre en œuvre 

la procédure de l’article L 161-10 du Code rural, qui autorise la vente d’un chemin rural lorsqu’il cesse d’être à l’usage 

du public, 

-Considérant, par suite qu’une enquête publique devra être organisée conformément aux dispositions des articles R141-

4 à R 141-10, du code de la voirie routière, 

A la demande du notaire du vendeur une enquête publique sera menée par un commissaire enquêteur, Mr. Thierry 

BLONDEL. 

Deux réunions seront prévues sur deux semaines en ce sens. Les frais de l’enquête seront à la charge de la commune.  

En 1985 le chemin était inexistant au cadastre alors qu’aujourd’hui il réapparaît, sans explication. 

La date limite de vente de ce chemin rural est fixée au 15 novembre. 

En parallèle, la commune souhaite également étudier les irrégularités sur d’autres chemins existants. 

Le conseil, après en avoir délibéré approuve à l’unanimité (13 voix). 

Le Maire, Eric TERUEL » 

 

Suite aux Délibérations du Conseil Municipal du 27 octobre 2022, relatives au lancement de la procédure d’aliénation 

du chemin rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 -  considérant que ce chemin n’a 

pas vocation à demeurer dans le domaine public communal, mais qu’il y a lieu de procéder préalablement à la 

rétrocession de son emprise à une enquête publique - par Arrêté Municipal N°2022-57 en date du 08 novembre 2022, 

Monsieur Eric TERUEL, Maire de la Commune de PARMILIEU, m'a désigné – en l’Article 2 de cet Arrêté - comme 

commissaire-enquêteur en vue de mener la présente enquête publique (voir Annexe 2). 

3.2 – Attestation sur l'honneur du commissaire enquêteur 

Je soussigné, Thierry BLONDEL, atteste sur l'honneur mon indépendance pour cette mission, n'ayant aucun intérêt à 

l'opération, soit à titre personnel, soit en raison des fonctions que j'exerce ou que j'ai exercées, notamment vis-à-vis de 

la Commune de PARMILIEU, Maître d’Ouvrage. En conséquence de quoi j’ai accepté les fonctions de commissaire 

enquêteur pour la présente enquête publique. 

3.3 –Durée et siège de l’enquête publique - Dates des permanences 

Selon l'Arrêté Municipal N°2022-57 susmentionné, il a été prescrit une enquête publique - pour désaffectation du chemin 

rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 - sur une durée de 15 jours : du vendredi 

25 novembre 2022 à 15h00 (ouverture de l’enquête) au vendredi 09 décembre 2022 à 18h00 (clôture de l’enquête).  

Le siège de l’enquête publique a été défini en Mairie de PARMILIEU, dont l’adresse est : 6, place de la Mairie – 38 390 

PARMILIEU. 
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Afin de rendre au public l'information la plus accessible possible, les dates des permanences du commissaire enquêteur, 

d’une durée de trois heures chacune, ont été définies pour encadrer la durée de 15 jours de l’enquête publique.  

Le commissaire enquêteur a ainsi prévu de tenir deux permanences en salle de réunion de la Mairie de PARMILIEU, 

afin de recevoir les observations du public, les : 

- Vendredi 25 novembre 2022 de 15 heures (ouverture de l’enquête) à 18 heures 

- Vendredi 09 décembre 2022 de 15 heures à 18 heures (clôture de l’enquête). 

3.4 - Mesures de publicité 

• Affichages légaux 

L’Arrêté Municipal N°2022-57 en date du 08 novembre 2022 précise notamment la nature du projet (rétrocession du 

chemin rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515), les dates d'ouverture et de clôture 

de l'enquête publique, ainsi que les dates des deux permanences, a été publié et affiché sur le panneau d’affichage de la 

Mairie dans le respect des délais légaux, soit au moins 15 jours avant l'ouverture de l'enquête (constat fait par mes soins ; 

voir l’Avis d’Enquête Publique rédigé en noir sur fond jaune, tel que reporté en Annexe 3 ; et voir également le certificat 

d’affichage reporté en Annexe 6). 

Cette même affiche a été positionnée, dans les délais légaux, sur des supports en bois aux extrémités de la portion du 

chemin rural situé au hameau de CHANOZ entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515, objet de 

la présente enquête publique (pour illustrer le contexte d’affichage sur place, voir le reportage photographique intégré 

à la Notice explicative reportée en Annexe 7).  

Conformément à la réglementation en vigueur, ces affichages ont par ailleurs été maintenus jusqu’à la fin de l'enquête. 

• Insertions légales dans la presse 

Un avis d'enquête publique a été publié dans les délais légaux (Article R 141-5 du Code de la Voirie Routière) dans deux 

journaux régionaux (voir Annexe 5), soit : 

- « L’ESSOR Isère » du vendredi 11 novembre 2022 ; 

- « Le Dauphiné Libéré » du mercredi 9 novembre 2022.  

• Autres publicités 

Conformément à la réglementation en vigueur (Article R 141-7 du Code de la Voirie Routière), le Maître d'Ouvrage a 

notifié directement par courrier recommandé, ou remis en mains propres, les propriétaires riverains du chemin rural 

concerné par l’enquête (voir Annexe 4), à savoir : 

- Lettre « A l’attention des riverains », dont  

o Mme Jeanine DUMONT – 67, route du Taillant – Chanoz – 38390 PARMILIEU 

o M. Geoffroy de VIRIEU – Pupetières – 100, route du Virieu – 38730 VIRIEU 

o Mme LASSONERIE – route du Taillant – Chanoz – 38390 PARMILIEU 

• Communication - Consultation du dossier d’enquête publique 

L’Avis d’Enquête Publique (cf. Annexe 3) stipule qu’un exemplaire du dossier est tenu à la disposition du public en 

mairie de Parmilieu pendant toute la durée de l’enquête publique, aux jours et lieux habituels d’ouverture, et que les 

observations pourront être présentées sur le registre ouvert à cet effet en mairie.  

Il est également précisé dans l’Avis d’enquête que : « Le public peut adresser ses observations par écrit à la mairie de 

Parmilieu auprès du commissaire enquêteur, et que celui-ci les visera et les annexera au registre d’enquête. (…) 
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Toute information sur le projet peut être obtenue auprès de la mairie au 04 74 90 62 84. Les informations relatives à 

l’enquête publique pourront être consultées sur le site internet de la commune www.parmilieu.fr. Le public peut 

communiquer ses observations par courrier à la Mairie de Parmilieu – Enquête publique - à l’attention de monsieur 

BLONDEL, 6 Place de la mairie 38390 Parmilieu, et par voie électronique à l’adresse : secretariat@parmilieu.fr en 

indiquant en objet du mail « Enquête publique à l’attention de monsieur BLONDEL ».  

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de la 

commune de Parmilieu. 

Cet avis sera également affiché en mairie et sur le site du chemin situé entre les parcelles E366, 367, 368, 369, 370 et 

E514, E515. » 

3.5 - Visite des lieux et échanges avec le Maître d'Ouvrage 

Suite à sa demande préalable formulée par un courriel adressé à mon attention, en tant que commissaire-enquêteur pour 

le département de l’Isère, et après avoir pris rendez-vous par téléphone, j’ai rencontré Monsieur le Maire, Eric TERUEL, 

le 28 octobre 2022 à 14h30, en ses bureaux de la Mairie de PARMILIEU. 

Dans un premier temps, nous avons discuté du contexte de l’enquête publique, des documents à réaliser puis à mettre à 

la disposition du public avant et pendant l’enquête publique, et restant à me transmettre également, et, dans un second 

temps, nous avons réalisé la visite des lieux concernés par l’enquête publique à venir.  

J’ai pu visualiser les lieux situés au hameau de CHANOZ, au Sud du territoire communal de PARMILIEU, puis définir 

avec Monsieur le Maire les zones d’implantation - aux extrémités Nord et Sud du chemin rural concerné - des panneaux 

d’affichage de l’avis d’enquête publique (voir Annexe 7), et j’ai également obtenu les précisions nécessaires au bon 

déroulement de l’enquête publique. 

Sur le terrain, j'ai pu réaliser les observations suivantes :  

➢ Dans les faits, le chemin rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 semble ne 

plus être utilisé par le public de longue date : son ancien tracé, en tant que chemin rural, n’apparaît plus sur le 

terrain actuellement (voir plus haut : Figure 1, et reportage photographique en Annexe 8).  

➢ L’ancien chemin rural est intégré dans son secteur Sud à des zones enherbées ou à des bosquets d’arbres, ainsi 

qu’à une portion de champ cultivé. 

➢ Dans son secteur Nord, l’ancien chemin rural est en grande partie remblayé par des déblais de carrières formant 

une levée longiligne recouvrant son ancien tracé, selon le cadastre actuel (voir Figure 1).  

➢ Ses débouchés ont par ailleurs été occultés au Nord par le passage de la rue du Taillant et du sentier de Bigues, 

et au Sud par un chemin rural menant à la commune de CHARRETTE. 

A l’issue de la réunion préliminaire du 28 octobre 2022, le secrétariat de la Mairie de PARMILIEU m’a transmis une 

notice explicative réalisée dans le cadre de l’enquête publique à venir concernant la rétrocession du chemin rural situé 

entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 : cette notice comporte entre autres un plan de situation 

et des extraits cadastraux de 1985 et 2022 (voir Annexe 7).  

L’avis d’enquête publique et sa notice explicative ont été mis à la disposition du public en Mairie de PARMILIEU durant 

toute la durée de l’enquête publique, et également lors de mes deux permanences en Mairie tenues les 25 novembre et 

09 décembre 2022. 

Avant, pendant et après l'enquête publique, j’ai pu échanger alternativement avec Monsieur le Maire, Eric TERUEL, et 

également lors de mes permanences avec Mme Virginie BERTOUX, 2ème Adjointe en charge des Affaires scolaires. Ces 

échanges se sont toujours bien déroulés, avec une grande disponibilité et cordialité. 

http://www.parmilieu.fr/
mailto:secretariat@parmilieu.fr
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3.6 - Modalités et climat de l’enquête 

Le siège de l'enquête a été défini réglementairement comme étant la Mairie de PARMILIEU : lieu unique également 

pour les permanences du commissaire-enquêteur. 

Pendant toute la durée de l'enquête, le public intéressé pouvait y prendre connaissance du dossier complet et consigner 

ses observations sur le registre de l’enquête publique, dédié au projet de rétrocession du chemin rural situé entre les 

parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515, aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie et bien 

entendu lors de mes deux permanences tenues les 25 novembre et 09 décembre 2022 en Mairie.  

Ce registre d'enquête, à feuillets non mobiles, a été coté et paraphé par mes soins avant l'ouverture de l'enquête. Il a 

également été ouvert puis clos par mes soins. 

La Mairie de PARMILIEU m'a réservé un très bon accueil et m'a assuré de son entière collaboration. En particulier, 

toutes les informations complémentaires et les documents demandés pour les besoins de l'enquête m'ont été transmis 

dans les meilleurs délais.  

La salle de réunion du Conseil municipal, réservée pour mes deux permanences, était une pièce spacieuse utilisée 

également pour les cérémonies de mariage ; cette salle, située à proximité d’une entrée de la Mairie, était tout à fait 

adaptée pour recevoir le public dans les meilleures conditions de confort et dans le respect des règles sanitaires en 

vigueur, tout en permettant au public de s'exprimer en toute liberté. 

Grâce à toutes ces dispositions, les permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées sans aucun incident, de 

manière courtoise et dans le calme. 

4 – COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUETE 

Le dossier de l'enquête publique a été élaboré conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (Article R 141-

6 du Code de la Voirie Routière) par Monsieur le Maire, Erice TERUEL, et mis à la disposition du public par la Mairie 

de PARMILIEU pour toute la durée de l’enquête ; les informations ci-après étaient accessibles au public : 

- 4.1 – Documents administratifs :  

- Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal du 27 octobre 2022 : DELIBERATION 2022-

46-ENQUETE PUBLIQUE SUR RETROCESSION DE CHEMIN RURAL (2 pages ; voir Annexe 1) ; 

- Arrêté Municipal N° 2022 - 57 de mise à l'enquête publique et désignation du commissaire-enquêteur, daté du 

08 novembre 2022 (2 pages ; voir Annexe 2). 

- 4.2 – Mesures de publicité :  

Avis d’enquête publique publiés au moins 15 jours avant le début de l’enquête, dans les annonces légales des journaux 

suivants (voir Annexe 5) :  

▪ « L’ESSOR Isère » du vendredi 11 novembre 2022 ; 

▪ « Le Dauphiné Libéré » du mercredi 9 novembre 2022.  
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- 4.3 – Textes juridiques de référence et documents associés à l’enquête publique :  

La référence aux textes réglementaires en vigueur, et aux documents légaux de l’enquête publique, a été intégrée aux 

visas de l’Arrêté Municipal N°2022-57 de mise à l’enquête publique du 08 novembre 2022, selon ce qui suit : 

- Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2241-1 et suivants, 

- Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 161-1, L. 161-10, L. 161-10-1 et R. 161-25 à R. 161-27, 

- Code des relations entre le public et l’administration, notamment s es articles L. 134-1, L. 134- 2 et R. 134-3 à R. 134-

30, 

- Délibération n° 2022-46 du 27 octobre 2022 relative à la mise en œuvre d’une enquête publique en vue de déclassement du 

chemin rural situé entre les parcelles E366, 367, 368, 369, 370 et ES14, E515 

- Extrait des plans cadastraux annexés au présent arrêté. 

- 4.4 – Dossier d’enquête publique :  

Le dossier d’enquête publique, élaboré le 10 novembre 2022 par la Mairie de PARMILIEU, pour rétrocession du chemin 

rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 au hameau de CHANOZ, avec sa notice 

explicative, comportait, en complément des documents précédemment cités, les documents suivants (voir Annexe 7) : 

- Annonces légales (ESSOR Isère du 11 novembre 2022, et Dauphiné Libéré du 09 novembre 2022) 

- Photos d’affichage Avis EP (panneaux implantés aux extrémités Nord et Sud du chemin rural concerné)  

- Notice explicative (précisant notamment : « Ce chemin n’apparaît pas sur le cadastre de 1985, n’a pas été 

répertorié sur l’enquête publique de 1985, n’est plus « matérialisé » sur place mais est néanmoins présent 

sur le cadastre actuel ») 

- Plans de situation : Cartographie – Cadastre 1985 – Cadastre 2022 

- Plans cadastraux de 1985 et 2022. 

5 – EXAMEN DU DOSSIER D'ENQUETE 

La composition du dossier d'enquête, telle que décrite ci-dessus, répond globalement aux exigences du Code de la Voirie 

Routière, notamment aux dispositions de l'article R 141-6. 

En particulier, la notice explicative présente de manière synthétique l'objet de l'enquête publique, en rappelant sa mise 

en œuvre en vue de la désaffectation, puis la rétrocession aux propriétaires riverains, de l’emprise du chemin rural situé 

entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515, en repérant, par des annotations manuscrites et 

surlignages sur des extraits du cadastre de 1985 et de 2022 (actuel), le tracé de ce chemin rural - qui n’est visiblement 

plus emprunté de longue date par le public - et en joignant également un plan de situation et un reportage photographique 

des panneaux d’affichage de l’Avis d’enquête publique implantés aux extrémités du chemin rural, ceci afin de bien 

visualiser l’emplacement de l’ancien tracé de ce chemin situé au hameau de CHANOZ, au Sud du territoire de la 

commune de PARMILIEU. 
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6- EXAMEN DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Un registre d’enquête publique dédié à la désaffectation du chemin rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, 

E369, E370 et E514, E515 au hameau de CHANOZ, en vue de sa désaffectation pour rétrocession de son emprise, a été 

mis à la disposition du public en Mairie de PARMILIEU, siège de l'enquête publique, et cela durant les 15 jours de 

l’enquête publique et cela durant les 15 jours de l’enquête publique, du vendredi 25 novembre 2022 à 15h00 (ouverture 

de l’enquête publique) au vendredi 09 décembre 2022 à 18h00 (clôture de l’enquête publique). 

Deux observations du public ont été inscrites dans le registre d’enquête publique lors de ma deuxième permanence de 

commissaire-enquêteur tenue le vendredi 09 décembre 2022 de 15h00 à 18h00. 

Aucune correspondance – par courrier ou par courriel - n'a par ailleurs été adressée à l’attention du commissaire 

enquêteur en Mairie de PARMILIEU durant les 15 jours de l’enquête publique, soit sur la période allant du 25 novembre 

au 09 décembre 2022 ; une observation du public comporte un document qui a été annexé au registre (Annexe 1 : extraits 

plan parcellaire avec annotations) : voir ci-après, et Annexe 9 = scans du registre d’enquête incluant l’Annexe 1.  

N° 

Observation  

Nom 

Entité 

Synthèse de la requête 

(Manuscrite sur le registre) 

Avis du  

commissaire-enquêteur (CE) 

Observation 

n°1  

(09/12/2022) 
reportée page 2 

du Registre 

d’enquête 

publique  

Madame Jeanine 

DUMONT  

habitante du 

hameau de 

CHANOZ sur la 

commune de 

PARMILIEU 

accompagnée de 

Monsieur Lucien 

RIGOT (son 

frère) 

 

Observation : « Je suis venue ce jour à la 

permanence du commissaire enquêteur 

pour lui signifier, suite à réception du 

courrier de Monsieur le Maire en date du 

05 septembre 2022, (…) mon accord pour 

l’acquisition à l’euro symbolique de la 

portion de l’ancien chemin (rural) situé 

aux abords de la parcelle E368 dont je suis 

propriétaire : voir extrait du plan 

parcellaire joint au registre avec mes 

observations. » 

Annexe 1 : extraits plan parcellaire (3 pages) 

Précisions données par le CE à 

Mme DUMONT et à son frère, 

Monsieur RIGOT, concernant 

la procédure réglementaire 

nécessaire de désaffectation du 

chemin rural concerné, objet de 

la présente enquête publique, 

avant que la commune, 

propriétaire de ce chemin rural, 

puisse rétrocéder à l’euro 

symbolique la portion du 

chemin attenant à sa propriété 

(parcelle E368), et cela après 

Décision et Approbation par le 

Conseil municipal et par 

Monsieur le Maire. 

Observation 

n°2  

(09/12/2022) 
reportée page 2 

du Registre 

d’enquête 

publique 

Madame Marie-

Christine VOHL 
(observation 

manuscrite au nom 

de M. et Mme 

VOHL) 

habitante du 

hameau de 

CHANOZ sur la 

commune de 

PARMILIEU 

 

« Je suis venue pour m’informer des 

modalités et procédures de l’acquisition 

des parcelles citées. Aucune observation 

en ce qui concerne cette acquisition. » 

R.A.S. 

Rappel : Les conclusions motivées sont reportées dans un document séparé à la suite du présent rapport. 
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7- CONCLUSIONS ET AVIS 

A l'examen approfondi des faits, des observations et des informations recueillis lors de l'enquête publique, et suite à 

l'analyse du contenu du dossier de présentation et de sa notice explicative pour le projet de désaffectation du chemin 

rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 - en vue de la rétrocession de son emprise 

aux propriétaires riverains - ainsi que suite à la visite des lieux, et considérant que : 

- la procédure relative à la désaffectation du chemin rural a été régulièrement suivie et a respecté l'esprit de la loi, 

relevant notamment du Code de la Voirie Routière ; 

- le dossier d'enquête mis à la disposition du public contenait les éléments d'appréciation, textuelle et illustrée, portant 

notamment sur le contexte et la nature du projet de désaffectation du chemin rural concerné ; 

- l'enquête publique s'est déroulée dans des conditions régulières, et en particulier les mesures de publicité ont été 

correctement effectuées, en respectant les délais légaux ; par ailleurs toutes les dispositions avaient été prises par le 

Maître d’Ouvrage afin que le public puisse s'exprimer en toute liberté et dans de bonnes conditions durant la durée 

de l’enquête ; 

- le commissaire-enquêteur a été disponible pour écouter le public lors de ses permanences ;  

- deux observations du public ont été inscrites dans le registre d’enquête publique lors de ma deuxième permanence 

en tant que commissaire-enquêteur, tenue le vendredi 09 décembre 2022 de 15h00 à 18h00. Le commissaire-

enquêteur a synthétisé ces deux observations du public dans le présent rapport, tout en y répondant et en donnant son 

avis, notamment en rappelant l’objet de l’enquête publique et la procédure afférente à l’aliénation d’un chemin rural ; 

- le dossier traduit bien l’objectif du Maître d'Ouvrage de désaffecter le chemin rural situé entre les parcelles E366, 

E367, E368, E369, E370 et E514, E515, en vue de la rétrocession de son emprise aux propriétaires riverains ; 

- l'examen de la carte communale et du PLU ne révèle aucune incompatibilité avec le projet d’aliénation concerné ; 

- la visite sur place par le commissaire-enquêteur a permis de vérifier que le chemin rural concerné n’était plus utilisé, 

visiblement de longue date, comme voie de passage pour le public, et également qu'il ne fait plus l'objet d'actes 

réitérés de surveillance ou de voirie de la part de l'autorité communale ; 

- le chemin rural concerné n’est par ailleurs pas inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de 

randonnée ; 

en conséquence des considérations qui précèdent, j'émets un AVIS FAVORABLE pour le projet de la Commune de 

PARMILIEU de désaffectation du chemin rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515, 

au hameau de CHANOZ, en vue de la rétrocession de son emprise aux propriétaires riverains, et cela tel que décrit en 

préambule des présentes conclusions motivées. 

 

Fait à Faverges-de-la-Tour, le 04 janvier 2023                                          Le commissaire enquêteur 

 

Thierry BLONDEL 
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8 – LISTE DES ANNEXES 

 

Annexe 1 : Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal du 27 octobre 2022 : DELIBERATION 2022-

46-ENQUETE PUBLIQUE SUR RETROCESSION DE CHEMIN RURAL ; 

Annexe 2 : Arrêté Municipal N° 2022 - 57 de mise à l'enquête publique et désignation du commissaire-enquêteur, daté 

du 08 novembre 2022 ;  

Annexe 3 : Avis d’Enquête Publique ; 

Annexe 4 : Courriers adressés le 02 novembre 2022 par Monsieur le Maire de PARMILIEU à l’attention des 

propriétaires riverains du chemin rural pour avis d’enquête Publique ;  

Annexe 5 : Annonces légales dans les journaux : « L’ESSOR Isère » du vendredi 11 novembre 2022 et « Le Dauphiné 

Libéré » du mercredi 9 novembre 2022 ; 

Annexe 6 : Certificat d’affichage du 15 décembre 2022 signé par M. Eric TERUEL, Maire de PARMILIEU ; 

Annexe 7 : Notice explicative élaborée le 10 novembre 2022 par la Mairie de PARMILIEU dans le cadre de l’enquête 

publique pour aliénation d’un chemin rural du hameau de CHANOZ ; 

Annexe 8 : Photographies du contexte de l’enquête publique et des lieux d’affichage retenus pour avis d’enquête 

publique aux extrémités du chemin rural situé entre les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 - 

hameau de CHANOZ ; 

Annexe 9 : Extraits du Registre d’Enquête Publique, dédié au projet d’aliénation du chemin rural situé entre les parcelles 

E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515 au hameau de CHANOZ. 

 

 

 

Note : Le rapport d’enquête et ses annexes, ainsi que les conclusions motivées du commissaire-enquêteur, sont transmis 

au Maître d’Ouvrage en deux exemplaires papier, reliés ensemble, et également sous la forme de deux fichiers séparés 

(un fichier pour le rapport d’enquête et un fichier pour les conclusions motivées) au format PDF : les conclusions 

motivées restent cependant indissociables du présent rapport. 
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ENQUETE PUBLIQUE 

DU 25 NOVEMBRE AU 09 DECEMBRE 2022 

Arrêté du Maire n° 2022-57 du 08 novembre 2022 
 

 
 

Désaffectation du chemin rural situé entre les parcelles E366, 

E367, E368, E369, E370 et E514, E515 au hameau de 

CHANOZ, en vue de la rétrocession de son emprise. 
 

 

 

ANNEXES 
 
 
 
 
 

Ce document regroupe les annexes du rapport du commissaire-enquêteur,  

indissociables du rapport et des conclusions motivées. 

 
 
 
 
 
 

Le commissaire enquêteur 

Thierry BLONDEL 
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ANNEXE 1 

 

Extrait du Registre des Délibérations  

du Conseil Municipal du 27 octobre 2022 :  

 
DELIBERATION 2022-46-ENQUETE PUBLIQUE SUR RETROCESSION DE CHEMIN RURAL 
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ANNEXE 2 

 

Arrêté Municipal N° 2022 - 57  

de mise à l'enquête publique et  

désignation du commissaire-enquêteur,  

daté du 08 novembre 2022 
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ANNEXE 3 

 

Avis d’Enquête Publique 
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ANNEXE 4 

 

Courriers adressés le 02 novembre 2022  

par Monsieur le Maire de PARMILIEU 

à l’attention des propriétaires riverains du chemin rural 

pour avis d’enquête Publique 

 

. Courrier pour avis d’enquête publique adressé à : 

➢ Mme Jeanine DUMONT – 67, route du Taillant – Chanoz – 38390 PARMILIEU 

➢ M. Geoffroy de VIRIEU – Pupetières – 100, route du Virieu – 38730 VIRIEU 

➢ Mme LASSONERIE – route du Taillant – Chanoz – 38390 PARMILIEU 
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ANNEXE 5 

 

Annonces légales dans les journaux : 

 

. « L’ESSOR Isère » du vendredi 11 novembre 2022 ; 

. « Le Dauphiné Libéré » du mercredi 9 novembre 2022.  
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Avis publié dans les annonces légales de L’ESSOR Isère du 11 novembre 2022 
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Avis publié dans Le Dauphiné Libéré du 09 novembre 2022.  
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ANNEXE 6 

 

Certificat d’affichage du 15 décembre 2022  

signé par M. Eric TERUEL, Maire de PARMILIEU 
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ANNEXE 7 

 

Notice explicative élaborée le 10 novembre 2022 par la Mairie de  

PARMILIEU dans le cadre de l’enquête publique pour  

aliénation d’un chemin rural du hameau de CHANOZ 
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ANNEXE 8 

 

Photographies du contexte de l’enquête publique  

et des lieux d’affichage retenus pour avis d’enquête publique 

aux extrémités du chemin rural situé entre les parcelles E366, E367, 

E368, E369, E370 et E514, E515 - hameau de CHANOZ. 
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REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE  

(Photographies prises par Thierry BLONDEL – CE38 – le 28 octobre 2022, lors de la visite préalable du 

chemin rural, objet de l’enquête publique, avec Monsieur le Maire, Eric TERUEL) 
 

 
Photo 1 : Vue en direction du Sud sur la partie Nord du chemin rural désaffecté ; on distingue clairement les déblais 

issus de carrières déposés sur son ancien tracé et formant actuellement une levée longiligne. 

 
Photo 2 : Partie Nord du chemin rural désaffecté, au niveau du sentier des Bigues : vue détaillée sur les déblais issus 

de carrières déposés sur son ancien tracé et formant actuellement une levée longiligne.  

 

Zone d’implantation du panneau d’affichage de l’Avis EP à l’extrémité Nord du chemin rural (voir Annexe 7). 

Rue du Taillant 

Chemin rural désaffecté, et pro parte 

remblayé par des déblais de carrières 

Sentier des Bigues 

Sud 

Hameau de CHANOZ 
Commune de PARMILIEU 

Panneau du Sentier des Bigues 

Déblais de carrières formant une levée sur le tracé de l’ancien chemin rural  

Parcelle E367 

Parcelle E366 

Emplacement de 

l’extrémité Nord du 

chemin rural 

désaffecté, objet de 

l’enquête publique 
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Photo 3 : Vue sur les parcelles bordant la partie Sud du chemin rural désaffecté. 

 

 

 
Photo 4 : Vue sur l’extrémité Sud du chemin rural désaffecté, en partie intégré dans un champ cultivé (parcelle E515).  

 

Zone d’implantation du panneau d’affichage de l’Avis EP à l’extrémité Sud du chemin rural (voir Annexe 7). 
  

Emplacement de l’extrémité 

Sud du chemin rural désaffecté, 

objet de l’enquête publique 

Parcelle E368 

Parcelle E367

 

Parcelle E370 

Parcelle E369 

Rue du Taillant 

Parcelle E369 Parcelle E515 

Nord 

Parcelle E514 
Parcelle E366 
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ANNEXE 9 

 

Extraits du Registre d’Enquête Publique,  

dédié au projet d’aliénation du chemin rural situé entre  

les parcelles E366, E367, E368, E369, E370 et E514, E515  

au hameau de CHANOZ 

Ce registre comporte 2 observations du public sous forme manuscrite, dont une avec annexe 

(Annexe 1 de 3 pages : extraits plan parcellaire), rédigées durant l’enquête publique  

qui s’est tenue en Mairie de PARMILIEU du 25 novembre au 09 décembre 2022. 
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